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LE SOLISTE

Le soliste n'a pas joué toujours le rôle prépondérant et, à bien des

égards, regrettable, voire même néfaste, qu'il joue de nos jours. Il n'a pas
toujours été un professionnel, ni un éternel voyageur. Simple musicien d'un
quatuor ou de quelque petit orchestre d'une vingtaine de musiciens, il était
chargé des soli de violon, de violoncelle, de hautbois. Professeur de piano
ou de chant, il exécutait sa partie dans un concerto ou dans un oratorio. Etabli
dans une ville il n'en sortait guère et au-delà de la banlieue on ne le connaissait

pas. Dans la plupart des cas, il se confondait avec l'orchestre ou le quatuor
dont il faisait partie. Très souvent, il était chef d'orchestre, «Konzertmeister»,
premier violon, virtuose et soliste à la fois. Et je ne sais trop s'il touchait des

appointements spéciaux pour ces fonctions diverses.
Depuis une trentaine d'années, les orchestres ont été doublés et

quadruplés. De vingt-cinq artistes au temps de Haydn et de Mozart, on est monté
à quatre-vingt, à cent-vingt musiciens. Le chef professionnel don t l'instrument
est la baguette devenait indispensable. Et, comme lui, le virtuose s'est détaché
de l'ensemble. Il ne joue que les soli et n'est engagé que pour un ou deux
concerts avec le même orchestre. Dans la règle, il se décharge des soucis matériels
de l'organisation des concerts et des engagements sur une agence qui lui
garantit un cachet fixe, et parfois, le tant pour cent des recettes. C'est ainsi qu'est
née cette Bohême moderne, errant à travers l'Europe et les deux Amériques
au gré de l'imprésario qui, fort de son contrat, exploite de son mieux l'artiste
en battant la grosse caisse de la réclame hyperbolique, qui y perd parfois et y
gagne souvent. C'est à lui qu'on s'adresse pour avoir tel soliste célèbre à telle
date fixée six mois, un an, deux ans à l'avance. Si le soliste ne marche pas
suivant l'itinéraire prescrit, il y a rupture de contrat, dommages-intérêts, procès

et tout ce qui s'en suit.
Mais tenons-nous en au côté artistique qui, malheureusement, n'est pas

le seul à envisager. Et pour plus de simplicité, laissons les artistes qui donnent

— 273 —


	...

